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Fribourg, en avril 2020 

 

 

 

 

Assemblée des Délégués 2020 

 

 

Au vu de la situation actuelle, le Conseil se voit dans l’obligation de modifier les formalités de notre 

Assemblée des Délégués prévue initialement le 13 juin 2020 à Lucerne. 

 

Afin de pouvoir continuer le travail en bonne et due forme, le Conseil a décidé, se référant à l’Ordonnance 2 

COVID-19 du Conseil Fédéral, de réaliser l’assemblée des délégués 2020 par voie de correspondance. 

 

Les sections désigneront les délégués qui recevront l’ordre du jour, le détail des points à valider ainsi qu’un 

talon-réponse à retourner au Secrétariat central. 

 

Les résultats seront transmis pour informations aux Déléguées, aux Présidents des sections, à la CISP et 

publiés ensuite dans le FF4.  


